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Réponse de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) à la demande de renseignement #1 de la Régie  de l’énergie  (La Régie) relative à la demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008

Le compte d’écart des revenus des services de transport de point à point

1. Référence :
Pièce C‑3.3- AQCIE‑CIFQ, Mémoire, page 4.

Préambule : 

« Étant donné que le compte d’écart est maintenant en place, l’AQCIE et le CIFQ ne contestent pas la prévision de revenus pour l’année 2008 puisque tout écart sera traité selon les modalités du mécanisme du compte d’écart. »  
Demande :
1.1 Veuillez préciser si l’AQCIE/CIFQ considère que la prévision des revenus des services de transport de point à point pour l’année 2008 est réaliste ou si l’intervenant croit que l’examen des prévisions perd de son importance puisque le mécanisme assurerait les corrections.

Réponse : 

L’AQCIE et le CIFQ confirment à la Régie que, selon eux, la prévision des revenus des services de point à point pour l’année 2008 est réaliste.

La mise en place du compte d’écart limite l’intérêt pour le Transporteur de sous-évaluer cette prévision. Par ailleurs, afin de respecter la Loi, qui prévoit la mise en place de tarifs sur une base prévisionnelle, et afin de respecter notamment le principe voulant qu’on impute les coûts à la bonne génération de clients, une analyse de base est tout de même nécessaire afin d’assurer le réalisme de la prévision soumise. Celle-ci a été faite par les intervenants, tel que l’on peut le constater notamment à la lecture de la question 11 de l’AQCIE et du CIFQ traitant du niveau des réservations du Producteur en relation avec l’ajout de la capacité de la centrale Péribonka en 2008. 

